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ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« La Poste et ses filiales participent à la stratégie nationale du développement durable. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à reconnaître le rôle important de la Poste dans la stratégie nationale
du développement durable, en prenant en compte,  dans l’exécution de l’ensemble de ses missions
les trois piliers du développement durable, l’économique, le social et l’environnemental.


